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Souvent discrets, les ingénieurs 
donnent aujourd’hui de la voix. 
Ces matheux qui prennent la réalité 
à bras-le-corps afin de bâtir nos 
villes, nos routes ou nos structures 
ferroviaires n’en peuvent plus 
de devoir raboter leurs prix pour 
obtenir des mandats.

Bientôt, disent-ils, ils ne pourront
plus travailler sous nos latitudes. 
Face à la concurrence des bureaux 
étrangers, ils ne font plus le poids 
et courent pour présenter des offres 
au meilleur prix, mettant la pression
sur les jeunes collaborateurs. 
A ce rythme, la profession, qui a 
déjà un énorme problème de relève, 
n’attirera plus personne. Les études 
sont longues et les salaires pas 
mirifiques.

Faut-il, au nom de l’ouverture, 
qu’à l’avenir des ingénieurs d’outre-
océan dessinent et calculent les 
giratoires de Morges ou les bretelles 
de la Blécherette? La chose est 
possible, bien sûr, et même déjà 
pratiquée. Mais les ingénieurs ont 
envie de défendre un savoir-faire 
local.

Les CFF et les pouvoirs publics,
les principaux mandants, ont 
pourtant un autre impératif, celui 
de la saine gestion des deniers 
du contribuable. Pour ne pas être 
accusés de flamber, les offices 
veillent au grain. Et la loi sur 
les marchés publics leur impose 
de choisir l’offre économique 
la meilleure. Cela ne veut pas dire 
la meilleur marché, mais la plus 
avantageuse dans son rapport 
qualité-prix.

L’évolution de ces dernières 
années vers une course à l’offre 
la plus basse montre qu’à vouloir 
trop économiser, les mandants ont 
fini par créer un malaise. Ils l’ont 
d’ailleurs bien compris puisque 
des modifications des critères 
de sélection sont en cours, avec 
une importance moindre accordée 
au prix.

Reste à espérer que cela sera 
suivi d’effets. Il n’y a pas de raison 
qu’un secteur aussi important de 
l’économie locale soit ainsi menacé. 
A terme, c’est l’Etat qui devra payer,
aux frais du citoyen. Page 3

«Faut-il qu’à l’avenir des 
ingénieurs étrangers 
dessinent les giratoires 
de Morges ou les bretelles 
de la Blécherette?»

Ne pas 
confondre 
économie 
et pingrerie

Bénédicte Sommet de l’Union européenne sur le «Brexit»

L’initiative qui vise à supprimer la 
discrimination fiscale dont souffrent les 
couples mariés et qui est soumise au 
scrutin le 28 février suscite une vive 
opposition de la part des responsables 
des communautés LGBT (lesbiennes, 
gays, bisexuels et transgenres) car elle 
précise que le mariage est l’union 
durable d’un homme et d’une femme.

Récemment, dans l’émission 
Infrarouge de la RTS, Martial de 
Montmollin, qui est député, président 
des Verts vaudois et animateur d’une 
association LGBT, n’avait pas de mots 
assez forts pour dire tout le mal qu’il 
pensait de cette initiative. Il a précisé 
que cela allait priver 500 000 homo-
sexuels du droit de se marier. Ce que 
Martial de Montmollin se garde de dire, 
c’est qu’aux yeux des autorités fiscales, 
un couple enregistré et un couple marié 
sont traités de la même manière. C’était 
d’ailleurs tout le sens de la loi sur le 
Partenariat enregistré pour partenaires 
de même sexe (PEPS) votée en 2005 et 
que je soutiens. En effet, le but alors 
était d’offrir aux personnes homo-
sexuelles les mêmes droits que les 
personnes hétérosexuelles au niveau 
de la reconnaissance de leur situation 
juridique.

Ainsi, les couples de même sexe 
seront également les bénéficiaires de 
cette initiative. Proportionnellement, 
ces couples seront même clairement 
plus avantagés que les couples mariés 
car – par définition – les couples 
enregistrés n’ont pas d’enfants à charge 

La prise d’otages 
par les collectifs LGBT

et les deux partenaires travaillent 
probablement à 100%, contrairement à 
de nombreux couples mariés, qui ont 
des enfants, qui ont donc des revenus 
plus modestes ou des charges plus 
élevées.

Prenons l’exemple suivant. Un 
couple homosexuel enregistré (A), un 
autre couple homosexuel en union libre 
(B) et un couple marié avec deux 
enfants (C). Ces trois couples gagnent 
100 000 francs par an. Combien 
doivent-ils payer d’impôt fédéral 
direct? Le couple A paiera 2200 francs 
d’IFD, le couple B ne doit payer que 
1000 francs et le couple C ne paiera pas 
l’IFD car il a des enfants à charge. Grâce 
à l’initiative soumise au vote, le couple 
homosexuel enregistré économisera 

donc 1200 francs par an alors que 
l’initiative ne change rien pour les deux 
autres couples.

Les organisations LGBT prennent les
homosexuels en otage. Nombre d’entre 
eux aspirent à une vie heureuse et en 
paix. Beaucoup se sont enregistrés ou 
envisagent de le faire. Mais ils sont 
aujourd’hui face à un conflit de loyauté 
entre le choix de voter oui afin de 
bénéficier d’une diminution fiscale ou 
la tentation de voter non pour permet-
tre à une petite minorité d’animateurs 
de la cause LGBT de poursuivre son 
combat politique. Il faut soutenir tous 
les couples, mariés, enregistrés 
et en union libre, avec un oui clair 
le 28 février prochain.

«Nombre 
d’homosexuels aspirent 
à une vie heureuse 
et en paix»

En matière de logement dans le canton 
de Vaud, il y a un constat unanime: 
l’existence d’une pénurie durable et 
structurelle. Néanmoins, tous les partis 
ne sont pas enclins à y remédier.

Dans ce contexte, l’Asloca a fait 
aboutir il y a quelques années une 
initiative sur laquelle les Vaudois-e-s 
devront se prononcer. A cet égard, le 
Conseil d’Etat a décidé de lui opposer 
un contre-projet inclus dans un «paquet 
logement» comprenant des modifica-
tions législatives allant dans le sens des 
propriétaires et d’autres dans le sens 
des collectivités publiques qui souhai-
tent établir une politique du logement. 
Un compromis, confirmé par la 
commission parlementaire chargée 
d’étudier ce projet.

C’était compter sans le torpillage 
de la droite, soutenue par l’extrême 
gauche, qui a renvoyé au Conseil d’Etat 
le projet gouvernemental, refusant ainsi 
d’entamer le deuxième débat parle-
mentaire, malgré les travaux considéra-
bles effectués en commission.

Que s’est-il passé? Le PLR a invoqué
comme principal argument le refus 
de l’Asloca de prendre position sur 
le retrait de son initiative tant que le 
parlement n’avait pas fini ses travaux. 
Mais depuis quand les parlementaires 
ne peuvent-ils pas débattre tant que les 
initiants n’ont pas retiré leur texte?

Il ne s’agit donc pas d’une rupture
du lien de confiance mais bien d’un 
manque de volonté crasse de la part du 
PLR – qui a su compter sur les voix de 

Réflexions

Sur le logement, la droite 
refuse toute sortie de pénurie

l’extrême gauche – d’agir contre cette 
pénurie qui prive tou-te-s les Vaudois-es 
de la possibilité de se loger à prix 
abordable. Les droites bourgeoise et 
nationaliste se contentent de l’atten-
tisme dont ce canton fait preuve depuis 
plus de vingt ans. Absorbées par 
la défense des intérêts des milieux 
immobiliers, elles n’ont aucune 
solution pour les citoyens. Le statu quo 
est leur credo.

Le Parti socialiste se bat sur le terrain
depuis de nombreuses années pour 
apporter des solutions en matière de 
logement, que cela soit sur le plan 
national, cantonal et surtout commu-
nal. Nous voulons des outils institution-
nels en mains des communes et du 
canton afin de construire et faire 

construire des logements d’utilité 
publique pour tous les Vaudois-es, des 
classes les plus démunies, aux classes 
moyennes, ainsi que pour les aînés et 
les étudiants. Les majorités bourgeoises 
se battent depuis des années pour 
conserver leurs prérogatives sur un 
marché où seule la libre concurrence 
règne. Il est temps que cela cesse. Il est 
temps que le canton se dote d’une vraie 
politique publique du logement.

En conclusion et pour répondre 
à Monsieur Feller, le peuple fera 
des choix en matière de politique 
du logement. Ce premier choix aura 
lieu le 28 février lors des élections 
communales. Entre attentisme et 
activisme, les électeurs trancheront.

«Les majorités 
bourgeoises se battent 
pour conserver leurs 
prérogatives»
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